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Lignes	directrices	N°9	:	

Lignes	directrices	pour	les	points	focaux	ou	les	personnes	de	référence		
au	niveau	national	

Dans	un	pays	où	la	Plateforme	Pays	(PP)	de	PROLINNOVA	est	inactive	ou	inexistante,	l’Equipe	Internationale	
d’Appui	(ÉIA)	–	qui	inclut	les	coordonnateurs	(sous-)régionaux	(CSRs)	–	peut	sélectionner	une	personne	de	
référence	qui	servira	de	point	de	contact	pour	les	personnes	dans	ce	pays	qui	souhaitent	relancer	la	PP	ou	
en	créer	une	nouvelle.	Normalement,	il	n’y	aurait	qu’une	seule	personne	de	référence	par	pays.	Dans	le	cas	
des	grands	pays	en	termes	de	population	et/ou	de	superficie,	plus	d’un	point	focal	serait	possible,	mais	les	
points	 focaux	d’un	pays	doivent	accepter	de	communiquer	 fréquemment	entre	eux	et	de	coordonner	 les	
activités	autant	que	possible.	

Tâches	du	point	focal	

§ Fournir	des	 informations	en	réponse	aux	personnes	dans	 le	pays	qui	se	renseignent	sur	 le	réseau	
PROLINNOVA	et	comment	s’y	engager	;	

§ Servir	de	point	de	contact	pour	des	initiatives	visant	à	rétablir	/	établir	une	PP	dans	le	pays	;	
§ Faire	 mieux	 connaître	 le	 réseau	 PROLINNOVA	 dans	 le	 pays,	 notamment	 en	 informant	 les	 autres	

personnes	 et	 organisations	 (étatiques	 et	 non	 étatiques)	 intéressées	 par	 la	 recherche	 et	 le	
développement	agricoles	;	

§ Faciliter	toute	initiative	visant	à	rassembler	des	personnes/organisations	dans	le	pays	pour	explorer	
un	intérêt	commun	dans	la	mise	en	place	d’une	plateforme	pays	;	

§ Faire	un	bref	rapport	annuel	d’une	ou	deux	pages	sur	les	activités	et	les	contacts	de	PROLINNOVA	au	
cours	de	l’année	écoulée,	à	soumettre	à	l’ÉIA	/	au	CSR	dans	le	mois	de	mars	de	chaque	année,	peu	
avant	l’Atelier	International	des	Partenaires	(IPW)	;	

§ Si	une	PP	est	finalement	rétablie/établie	dans	le	pays,	la	personne	de	référence	devrait	trouver	une	
modalité	d’interaction,	en	collaboration	avec	les	membres	de	la	PP.	

Qualifications	

Le	point	focal	national	devrait	être	quelqu’un	qui	:	

§ vit	 et	 travaille	 dans	 le	 pays	 concerné	 et	 a	 une	 bonne	 compréhension	 des	 politiques	 liées	 à	
l’agriculture,	à	la	gestion	des	ressources	naturelles	et	au	développement	rural	;	

§ est	 affilié	 à	 une	 organisation	 impliquée	 dans	 les	 processus	 d’innovation	 agricole	 (par	 exemple,	
recherche,	développement,	vulgarisation,	éducation,	organisation	paysanne)	;	

§ comprend	les	concepts	et	 les	valeurs	de	PROLINNOVA	(de	préférence	quelqu’un	qui	a	été	formé	au	
développement	participatif	d’innovation)	;	

§ a	 été	 engagé	 dans	 des	 activités	 de	 relations	 publiques	 et	 de	 politiques	 visant	 à	 promouvoir	 des	
approches	de	recherche	et	de	développement	agricoles	menées	par	les	petits	agriculteurs	;	

§ est	 une	 personne	 ayant	 de	 bonnes	 aptitudes	 au	 réseautage	 et	 un	 bon	 communicateur,	 utilisant	
également	les	TICs,	et	peut	parler	et	écrire	en	anglais	;	
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§ de	 préférence	:	 a	 un	 bon	 aperçu	 du	 paysage	 des	 bailleurs	 de	 fonds	 dans	 le	 pays	 et	 la	 région,	 et	
possède	une	expérience	dans	 la	mobilisation	de	 fonds,	y	compris	 la	 rédaction	de	propositions	de	
projets.	

Conditions	et	mode	d’activité	

§ Le	 travail	 en	 tant	 que	 point	 focal	 national	 sera	 entièrement	 bénévole	;	 aucun	 paiement	 ne	 sera	
effectué.	Le	Groupe	de	Supervision	de	PROLINNOVA	(POG)	fournira	une	«	lettre	d’appréciation	»	;	

§ Si	la	personne	de	référence	est	employée	par	une	organisation,	le	chef	de	l’organisation	sera	invité	
à	fournir	une	«	lettre	d’approbation	»	ou	une	«	lettre	de	non-objection	»	pour	l’activité	en	tant	que	
point	focal	;	

§ En	 cas	 de	 besoin,	 et	 si	 des	 fonds	 sont	 disponibles,	 la	 personne	 de	 référence	 peut	 être	 invitée	 à	
l’IPW	et/ou	à	d’autres	réunions	pertinentes	de	PROLINNOVA	;	

§ La	personne	de	référence	gardera	un	contact	régulier	avec	un	membre	de	l’ÉIA	(au	moins	une	fois	
par	trimestre)	;	

§ Le	point	 focal	 acceptera	que	 son	nom	et	 ses	 coordonnées	 soient	 affichés	 sur	 le	 site	web	 sous	 la	
rubrique	«	Contactez-nous	»	et	diffusés	dans	le	groupe	Yahoo	de	PROLINNOVA	;	

§ La	personne	de	référence	sera	tenue	d’informer	la	personne	de	contact	de	l’ÉIA	chaque	fois	qu’elle	
entreprend	une	activité	publique	au	nom	de	PROLINNOVA	ou	utilise	 le	 logo	de	PROLINNOVA	sur	une	
présentation	/	publication	ou	tout	autre	matériel.	

Identification	/	sélection	

§ Dans	 les	 pays	 où	 la	 PP	 a	 été	 déclarée	 inactive,	 l’ÉIA	 /	 le	 CSR	 demandera	 au	 Comité	National	 de	
Pilotage	(CNP)	et/ou	au	coordonnateur	de	la	PP	de	désigner	un	point	focal	national	pour	le	cas	où	il	
serait	intéressant	de	relancer	la	PP.	Si	le	CNP	ou	le	coordonnateur	ne	répond	pas,	la	procédure	sera	
la	même	 que	 dans	 les	 «	nouveaux	 pays	»	 (c’est-à-dire	 ceux	 qui	 n’ont	 pas	 de	 PPs),	 présentés	 ci-
dessous	;	

§ Dans	le	cas	des	«	nouveaux	pays	»,	tout	membre	de	l’ÉIA,	du	Groupe	de	Supervision	de	PROLINNOVA	
(POG)	ou	des	Amis	de	PROLINNOVA	peut	suggérer	un	point	focal.	De	plus,	une	PP	(par	l’intermédiaire	
de	 son	 coordonnateur)	 peut	 suggérer	 un	 point	 focal	 national	 pour	 un	 «	nouveau	»	 pays	 dans	 sa	
région	;	

§ La	 recommandation	 d’un	 point	 focal	 national	 devrait	 inclure	 le	 nom,	 les	 coordonnées,	 un	 bref	
résumé	et	une	brève	justification	de	la	raison	pour	laquelle	cette	personne	serait	appropriée	;	

§ La	 personne	 doit	 être	 personnellement	 connue	 et	 recommandée	 par	 au	 moins	 une	 PP,	 un	
coordonnateur	sous-régional,	un	membre	de	l’ÉIA	ou	du	POG	ou	un	Ami	de	PROLINNOVA	d’au	moins	
deux	ans	dans	tous	les	cas	;	

§ Pour	le	moment,	l’ÉIA	sélectionnera	les	personnes	de	référence	et	les	recommandera	au	POG,	qui	
confirmera	leur	nomination.	À	mesure	que	le	processus	de	régionalisation	des	réseaux	avance,	les	
réseaux	 (sous-)	 régionaux	 sélectionneront	 les	personnes	 ressources,	 à	 approuver	par	 l’organe	de	
gouvernance	(sous-)	régional.	


